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n° 40 566 du 22 mars 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 janvier 2010 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 décembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 17 février 2010 convoquant les parties à l’audience du 12 mars 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

S. BRACKE, avocats, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes. Vous seriez marié

à Madame L. M. (09/15863B) qui lie entièrement sa demande d’asile à la vôtre.

Les faits que vous avez déclarés comme étant à la base de votre demande d’asile sont les suivants :

Votre père serait membre du parti politique de Levon Ter Petrosyan.
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En février 2008, le maire de votre village d’Hovtashat aurait demandé à votre père de lui fournir une liste

de cent personnes prêtes à voter pour Serge Sargsyan lors des élections présidentielles. Votre père

aurait refusé et aurait été licencié deux jours plus tard. Après ce licenciement, votre père serait devenu

plus actif au sein du parti de Levon Ter Petrosyan. A cause de son refus de récolter des signatures en

faveur de la candidature de Serge Sargsyan et de son engagement actif dans le parti de Levon Ter

Petrosyan, vous auriez été poursuivi par le maire et sa famille et même battu chaque fois que vous

sortiez de chez vous, ce qui vous aurait contraint à éviter tout déplacement.

Le 1er mars 2008, à partir de 11 heures du matin, votre père et vous auriez été manifester sur la place

de l’Opéra. Environ une heure et demi après votre arrivée sur la place, les policiers auraient débarqué

sur la place et auraient usé de la force à l’égard des manifestants. Vu l’importance de la foule des

manifestants présents, les forces de l’ordre ne seraient pas parvenues à disperser la manifestation.

Dans les jours suivants ces événements du 1er mars, les manifestations auraient été de plus petite

ampleur pour reprendre le 4 ou le 5 mars 2008. Votre père aurait participé à toutes ces manifestations

et, le 6 mars 2008, il aurait été arrêté sur la place de l’Opéra. Il aurait été emmené dans un bureau de

police de la ville d’Erevan.

Depuis le jour de l’arrestation de votre père, vous seriez resté chez vous, sans en sortir, de peur de

représailles de la part de la famille du maire de votre village.

Le 19 ou le 20 janvier 2009, un policier et un employé de la mairie d’Hovtashat se seraient présentés à

votre domicile. Ils se seraient adressés à vous de manière grossière et auraient bousculé votre mère.

Vous n’auriez pas pu vous empêcher de réagir et auriez poussé le policier qui se serait cogné la tête. Il

serait dès lors à votre recherche. À la suite de ces événements, vous vous seriez rendu chez votre

oncle qui vous aurait conduit à Talin chez votre grand-mère. Vous seriez ensuite allé vous cacher dans

la cave du frère de votre grand-mère et c’est là que vous auriez vécu pendant sept mois, jusqu’à votre

départ du pays.

Votre mère et votre fille auraient dans un premier temps quitté le pays le 2 août 2009. Elles n’auraient

toutefois pas pu rejoindre la Belgique et seraient retournées en Arménie. Votre oncle tenterait

actuellement de les faire partir une nouvelle fois. Vous auriez à votre tour quitté l’Arménie en date du 21

août 2009, en compagnie de votre épouse. Vous auriez effectué ce voyage par la voie routière, à bord

d’un camion d’abord jusqu’à un endroit inconnu en Fédération de Russie et en voiture ensuite jusqu’en

Belgique. Vous seriez arrivés sur le territoire belge le 27 août 2009 et vous avez introduit votre demande

d’asile à cette même date.

B. Motivation

Force est de constater que l’analyse approfondie de vos déclarations n’a pas permis d’établir soit que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays, soit que

vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire.

Il nous faut tout d’abord remarquer que vous n’avez présenté à l’appui de votre demande d’asile aucune

preuve, ni aucun commencement de preuve de votre identité d'une part et des faits invoqués à l'appui

de votre demande d’asile d'autre part.

Cette absence de documents d'identité nous empêche d'établir deux éléments essentiels à la base de

l'établissement de la qualité de réfugié, à savoir votre identité et votre rattachement à un état.

Ensuite, vous n'apportez pas non plus le moindre élément permettant d'attester un tant soit peu des faits

invoqués et des problèmes rencontrés que ce soit, l'adhésion de votre père au parti de LTP et le fait qu'il

aurait été actif dans ce parti, ou encore la preuve que vous seriez personnellement recherché par la

police.

En l’absence de tout élément de preuve, la crédibilité de votre récit ne repose donc que sur vos seules

déclarations, ainsi que sur celles de votre épouse. Or, plusieurs éléments relevés dans vos déclarations

et les siennes nous empêchent de croire en la véracité des propos que vous avez l’un et l’autre tenus.
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Premièrement, il nous faut faire remarquer que les déclarations que vous avez faites sur le déroulement

des événements du 1er mars 2008 et des jours suivants ne correspondent pas à la réalité de ce qu’il

s’est passé durant cette période dans la ville d’Erevan. Ainsi, vous avez prétendu que le 1er mars 2008,

vous vous étiez rendu sur la place de l’Opéra en fin de matinée (CGRA, p.8). Vous avez précisé qu’à

cette heure-là de la journée (vers 11h-midi), les manifestants arrivaient de toutes parts sur la place et

que les policiers avaient débarqué environ une heure ou une heure et demi plus tard. Vous avez

indiqué que les forces de l’ordre avaient attaqué les manifestants pendant la journée, alors qu’il faisait

clair. Vous avez ajouté spontanément qu’étant donné le nombre massif des manifestants présents sur la

place de l’Opéra, les forces de l’ordre n’avaient pas été capables de disperser la

manifestation(CGRA, p.8). Au vu des informations mises à la disposition du Commissariat général et

dont une copie est jointe à votre dossier administratif, il apparaît que vos propos ne correspondent

aucunement aux événements tels qu’ils se sont réellement passés le 1er mars 2008, sur la place de

l’Opéra, à Erevan. En effet, il ressort de ces informations, qu’à l’heure où vous prétendez avoir rejoint

les manifestants sur la place en question, les forces de l’ordre avaient déjà réprimé violemment la

manifestation. En effet, les forces de l’ordre sont intervenues le 1er mars 2008 dès le petit matin,

alors qu’il faisait encore nuit, pour disperser les manifestants. Contrairement à ce que vous avez

affirmé, la manifestation a bel et bien été dispersée. Il appert donc que vos allégations ne sont pas

en accord avec nos informations objectives sur le déroulement et la répression de la manifestation de

l’opposition du 1er mars 2008. Il nous est ainsi possible d’affirmer que vous n’étiez pas au nombre des

manifestants le 1er mars 2008 et que vous n’étiez pas présent lorsque les autorités arméniennes s’en

sont pris aux manifestants. Dès lors, il nous est permis de qualifier vos déclarations de non crédibles.

De plus, vous avez déclaré que les manifestations de l’opposition se seraient poursuivies dans les jours

suivants le 1er mars 2008. Vous avez prétendu qu’elles avaient été de moindre ampleur entre le 1er et

le 4 ou le 5 mars 2008 et qu’elles avaient repris de plus belle à partir de cette date (CGRA, p.9). Or, il

nous faut faire remarquer que ces propos ne correspondent pas non plus aux informations dont dispose

le Commissariat général. En effet, étant donné la violence des événements du 1er mars 2008, Robert

Kotcharian a déclaré ce même jour l’état d’urgence sur l’ensemble du territoire et ce, pour une période

de vingt jours. Cet état d’urgence implique que toutes manifestations étaient rendues impossibles au

cours de cette période (voir les informations jointes au dossier administratif). Au vu de ces informations,

vos déclarations selon lesquelles les manifestations se seraient poursuivies au cours des jours suivants

le 1er mars 2008 et que votre père aurait été arrêté sur la place de l’Opéra alors qu’il manifestait le 6

mars 2008 sont tout à fait improbables. Partant, il nous faut déclarer vos propos non crédibles.

Ensuite, vos déclarations présentent plusieurs invraisemblances et imprécisions qui nous empêchent

aussi de croire que les faits que vous avez relatés puissent correspondre en la réalité de votre vécu.

Ainsi par exemple, vous avez prétendu que votre père soutenait le parti politique de Levon Ter

Petrosyan (CGRA, pp.5-6). Cependant, il nous faut faire remarquer que vous ne connaissez pas le nom

de ce parti politique, ce qui vient encore décrédibiliser vos déclarations.

Vous avez également prétendu avoir été poursuivi et battu par le fils et le petit fils du maire d’Hovtashat

en raison de l’engagement de votre père dans un parti politique d’opposition, mais il s’avère que vous

ne connaissez le nom ni du fils, ni du petit-fils en question (CGRA, p.7). Cette ignorance dans votre chef

porte également atteinte à la crédibilité générale de vos déclarations.

En outre, vous avez prétendu que votre père avait été arrêté en date du 6 mars 2008 et qu’il avait été

emmené dans un bureau de police d’Erevan. Vous avez également affirmé qu’il serait toujours détenu à

ce jour (CGRA, p.9). Mais, il nous faut faire remarquer que vous ignorez tout du poste de police où il

aurait été emmené lors de son arrestation et de son lieu de détention actuel. Vous avez affirmé que

votre oncle avait fait des démarches dans le but de le localiser et de lui rendre visite mais vous

prétendez ne pas savoir où il serait détenu. Cette ignorance dans votre chef ne nous paraît pas

envisageable et confirme l'absence totale de crédit qui peut être accordé à vos propos.

En outre, à la question de savoir si votre mère connaissait des problèmes aujourd’hui en Arménie, vous

n’avez pas été en mesure de répondre concrètement. En effet, vous avez affirmé qu’elle avait des

problèmes et que votre oncle allait mettre tout en oeuvre pour la faire venir en Belgique, mais vous ne

parvenez pas à expliquer de manière concrète les problèmes ou menaces qu’elle aurait pu rencontrer

récemment (CGRA, p.3).
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De la même manière, lorsqu’il vous est demandé si vous êtes encore recherché actuellement en

Arménie, vous répondez affirmativement mais sans pouvoir fournir d’indications réelles confirmant vos

dires (CGRA, p.3). Vous avez en effet seulement affirmé que votre oncle vous avait signalé que rien

n’avait changé mais sans pouvoir toutefois donner des précisions à ce sujet. Vous avez déclaré qu’un

collaborateur de la mairie ainsi qu’un policier viendraient poser des questions sur votre compte dans le

village mais vous ne connaissez que le prénom de l’un d’eux et ne pouvez précisez quand ces

personnes seraient venues prendre des renseignements à votre sujet auprès des habitants de votre

village depuis votre départ du pays (CGRA, p.3). Ainsi, les quelques informations que vous fournissez à

ce sujet restent tout à fait vagues et ne permettent pas d’établir la réalité des poursuites dont vous feriez

encore l’objet aujourd’hui en Arménie.

Egalement, à la lecture comparée de vos déclarations et de celles de votre épouse est apparue une

contradiction portant sur le lieu où se trouverait aujourd’hui votre mère. En effet, vous avez indiqué

(CGRA, pp.2-3) qu’après une tentative échouée de venir en Belgique avec votre fille, votre mère était

retournée à votre adresse dans le village Hovtashat, en Arménie. Ce n’est pas ce que votre épouse a

affirmé puisqu’elle a déclaré qu’elle ne savait pas où se trouvait votre mère, mais qu’elle ne se trouvait

pas à votre domicile arménien (CGRA, 09/15863B, pp.6-7). Confronté à cette contradiction, votre

épouse n’a pas été en mesure de la lever puisqu’elle s’est contentée de confirmer sa propre version des

faits. Cette divergence est d'autant plus étonnante que votre fille se trouve avec votre mère et que vous

n'êtes donc prétendument pas capables de localiser l'endroit où se trouve actuellement votre enfant.

Enfin, il nous faut également remarquer que vos déclarations en ce qui concerne les conditions et les

modalités de votre voyage jusqu’en Belgique manquent de vraisemblances. En effet, vous avez déclaré

avoir voyagé à bord d’un camion jusqu’en Fédération de Russie et puis avoir poursuivi votre voyage en

voiture jusqu’en Belgique. A la question de savoir si vous aviez été contrôlés au cours de ce trajet, vous

avez répondu positivement en précisant que vous n’aviez pas du sortir de la voiture et que c’était les

personnes qui vous accompagnaient qui s’étaient chaque fois chargées des modalités de passage des

contrôles. Vous avez déclaré ne jamais avoir présenté vous-mêmes de quelconques documents de

voyage (CGRA, p.4). Or, selon les informations mises à la disposition du Commissariat général et dont

une copie est jointe au dossier administratif, vos propos ne sont pas plausibles. En effet, il ressort de

nos informations que les contrôles à l’entrée du territoire Schengen se font de manière systématique et

personnelle de telle sorte qu’il n’est pas possible que vous et votre épouse y soyez passés sans sortir

du véhicule et sans présenter le moindre document. Ceci vient encore entacher la crédibilité générale

de votre récit.

A titre subsidiaire, quand bien même les faits que vous invoquez en Arménie seraient crédibles -quod

non -, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au

dossier administratif que dans le cadre de l’élection présidentielle de 2008, les opposants ont été mis

sous pression au cours de la campagne électorale et que des arrestations sporadiques ont eu lieu, mais

que la campagne s’est généralement déroulée dans le calme ; que le jour du scrutin, on a mentionné

des manoeuvres d’intimidation et même des violences à l’encontre de personnes de confiance de

l’opposition; que lors des événements qui s’en sont suivis en mars 2008, les manifestants ont été

sérieusement brutalisés et qu’un certain nombre de personnes ont fait l’objet d’un procès. Au cours de

cette période se sont donc produits des faits graves pouvant constituer des persécutions. Depuis lors, la

situation a toutefois évolué. Hormis les deux personnes recherchées qui sont mentionnées dans les

informations, toutes les personnes que les autorités tiennent à poursuivre dans le cadre de ces

événements ont déjà été arrêtées. Pour ce qui est des personnes présentant votre profil, à savoir des

personnes qui auraient manifesté le 1er mars 2008, il ressort des informations disponibles qu’il n’est pas

exclu qu’elles puissent subir des pressions de la part des autorités, mais qu’il n’existe actuellement

aucune crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

De l’ensemble des éléments susmentionnés, il n’est pas possible d’établir l’existence, dans votre chef,

d’une crainte de persécution au sens prévu par la Convention de Genève, ni l’existence d’un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Les documents que vous avez présentés, à savoir votre permis de conduire, votre carnet militaire et des

annexes à celui-ci, votre acte de naissance, celui de votre épouse et de votre enfant, ainsi que votre

acte de mariage, ne sont pas en lien avec les faits invoqués et n’invalident dès lors pas la présente

décision.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. En termes de requête, la partie requérante prend un moyen de la violation de l’article 1er, section A,

alinéa 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31

janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), des

articles 48/3, 48/4, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs et de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée

« CEDH »). Elle invoque également « l’erreur manifeste d’appréciation, la contrariété, l’insuffisance dans

les causes et les motifs » (Requête, p. 3).

2.3. En termes de dispositif, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision

entreprise, de lui reconnaître la qualité de réfugié et/ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire

visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. A titre subsidiaire, elle demande au Conseil de

renvoyer le dossier au Commissariat général afin que la partie requérante soit auditionnée à nouveau

sur les points litigieux.

3. Nouveaux éléments

3.1. La partie requérante joint à sa requête des articles de presse. Elle se réfère également à des sites

Internet : http://film-trailers.de/movie.php?v=GRG8I34eBmY8feature=youtubegdata et

http://www.dearmeenskwestie.nl.

3.2. Aux termes de l’article 39/76 :

« § 1er. Le président de chambre saisi ou le juge au contentieux des étrangers désigné examine s'il

peut confirmer ou réformer la décision attaquée. Le président de chambre saisi ou le juge au

contentieux des étrangers désigné examine uniquement les nouveaux éléments quand il a été satisfait

aux deux conditions suivantes :

1° ces nouveaux éléments sont repris dans la requête initiale ou, en cas d'introduction d'une demande

d'intervention, en application de l'article 39/72, § 2, dans cette demande ;

2° le requérant ou la partie intervenante dans le cas prévu à l'article 39/72, § 2 doit démontrer qu'il n'a

pas pu invoquer ces éléments dans une phase antérieure de la procédure administrative.

Par dérogation à l'alinéa 2 et, le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une

bonne administration de la justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa

connaissance par les parties, en ce compris leurs déclarations à l'audience, aux conditions cumulatives

que :

1° ces éléments trouvent un fondement dans le dossier de procédure;

2° qu'ils soient de nature à démontrer d'une manière certaine le caractère fondé ou non fondé du

recours;

3° la partie explique d'une manière plausible le fait de ne pas avoir communiqué ces nouveaux éléments

dans une phase antérieure de la procédure. »

3.3. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
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élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.4. En l’espèce, le Conseil estime que les nouveaux éléments fournis par la partie requérante satisfont

aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par

la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante ne

développe pas cette partie du moyen. Le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ

d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de

Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de

l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, une éventuelle violation de l’article

3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du

bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

4.2. En ce que le moyen est pris, notamment, d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle

que lorsqu’il statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, il procède à un examen de l’ensemble des

faits de la cause et sa compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de

l’erreur manifeste d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation

et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

4.3. Le Conseil constate que la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué
violerait « la contrariété, l’insuffisance dans les causes et les motifs » (Requête p. 3). Il en résulte que le
moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

4.4. La partie requérante demande également de condamner la partie adverse aux dépens. Le Conseil
constate que, dans l’état actuel de la réglementation, il n’a aucune compétence pour imposer des
dépens de procédure. La demande de condamnation aux dépens est dès lors irrecevable.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison de l’absence

de crédibilité de ses allégations et de celles de son épouse. Elle constate que le requérant ne présente

aucune preuve, ni commencement de preuve de son identité et des faits invoqués à l’appui de sa

demande d’asile. Elle relève également que plusieurs éléments de son récit empêchent de croire à la

véracité des faits invoqués. A ce sujet, la partie défenderesse constate que les déclarations du

requérant et de son épouse sont en contradiction avec les informations objectives dont elle dispose et

qu’elles sont invraisemblables, imprécises et contradictoires. Elle soulève ensuite l’invraisemblance des

conditions et des modalités de voyage du requérant. Enfin, à titre subsidiaire, elle affirme que, quand

bien même les faits invoqués par le requérant serait crédibles - quod non -, la crainte n’est plus actuelle.

5.3. En termes de requête, la partie requérante tente de répondre aux motifs de la décision attaquée qui

lui reprochent le manque d’élément probant relatif à son identité et aux faits invoquées à la base de sa

demande.

5.4. Le Conseil constate, à la lumière de la requête (Requête, p. 3 et pièce 2 annexée à la requête) et

de l’inventaire du dossier administratif, que le requérant a déposé son permis de conduire, son carnet

militaire et ses annexes, son acte de mariage et son acte de naissance. Au vu de ces éléments, le

Conseil ne peut se rallier au premier motif de la décision et estime que le requérant a présenté des
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preuves ou, à tout le moins, des commencements de preuve de son identité. En tout état de cause,

l’identité du requérant ne peut être remise en cause.

5.5. Ensuite, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général le contraint uniquement à exposer les

raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté.

5.7. En l’espèce la motivation de la décision attaquée se vérifie à lecture du dossier administratif.

5.7.1. En effet, le Commissariat général relève que la partie requérante ne présente aucune preuve, ni

commencement de preuve des faits invoqués à l’appui de sa demande.

A cet égard, en termes de requête, la partie requérante fait référence à des articles de presse (Requête,
p. 4 et pièce 3 annexée à la requête) et à un site Internet. Elle ajoute, en outre, que « cette information
confirme la déclaration du requérant » (Requête, p. 4).

En ce qui concerne les articles de presse, le Conseil rappelle que, en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal
du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « Les pièces
que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être
accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de
celle de la procédure. ». L’alinéa 2 de cette disposition précise qu’ « À défaut d’une telle traduction, le
Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération ». En l’espèce, en application de
cette disposition, le Conseil décide de ne pas prendre ces articles de presse en considération puisque
ces pièces, qui sont établies dans une langue différente de celle de la procédure, ne sont pas
accompagnées d’une traduction certifiée conforme.

En ce qui concerne la référence au site Internet, le Conseil observe que la partie requérante ne fournit
aucun extrait émanant de ce site et n’explique nullement en quoi celui-ci serait en rapport avec les faits
invoqués par le requérant. Partant, le Conseil constate qu’il ne permet pas de rétablir la crédibilité
défaillante du récit du requérant.

5.7.2. La décision attaquée relève également que les déclarations du requérant sont en contradiction

avec les informations obtenues par le Commissariat Général, qu’elles sont invraisemblables, imprécises

et contradictoires.

Le Conseil observe que la partie requérant, en termes de requête, ne développe aucun argument à ce

sujet.

5.8. Eu égard aux éléments invoqués ci-dessus, le Commissaire général expose à suffisance les

raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de

retour dans son pays et cette dernière ne développe aucun moyen et ne dépose aucune preuve ou

aucun commencement de preuve susceptible d’établir la réalité des faits qu’elle allègue, ni a fortiori, le

bien fondé de ses craintes. Le Conseil constate que les dépositions et les tentatives d’explications

avancées en termes de requête par la partie requérante, ne présentent pas une consistance telle

qu’elles suffisent par elles seules à établir la réalité des faits allégués.

5.9. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision entreprise, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

5.10. Les faits n’étant pas établis, la partie requérante n’établit pas davantage qu’elle a quitté son pays
d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2,
de la Convention de Genève. Partant, le moyen n’est pas fondé en ce qu’il est pris de la violation de
l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et
des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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6.1. L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre
1980 sur la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

6.3. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice
permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays
d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les
faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour établis, il n’existe, en effet, pas de
« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de
ces faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du
15 décembre 1980.

6.4. En termes de requête, le requérant fait état d’un article de presse du 26 juin 2009 disponible sur le
site Internet http://www.dearmeensekwestie.nl. Le Conseil ne peut que constater, sur base des
informations de la partie défenderesse, que cet article porte sur des considérations d’ordre général et ne
concerne nullement la situation particulière du requérant. Le Conseil rappelle que la simple invocation
de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce
pays encourt un risque d’être soumis à des arrestations arbitraires ou à la torture ou encore à des
traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a
personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave. En l’espèce, le requérant ne formule
aucun moyen donnant à croire qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une
atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.5. D’autre part, il n’est pas plaidé que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition ne trouve donc pas à s’appliquer en

l’espèce.

6.6. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision entreprise.

7.2. Aux termes de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, « le Conseil peut […]
annuler la décision attaquée du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides […] parce qu'il
manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la
réformation […] [de la décision] sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires ».

7.3. En l’espèce, le Conseil estime, au vu des développements qui précèdent qu’il ne manque pas
d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation ou à la réformation
de la décision sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

7.4. Le Conseil conclut dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision et de la renvoyer au
Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE O. ROISIN


